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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Image der Schweiz im Ausland

In ihrem Jahresbericht stellte Präsenz Schweiz (PRS), welche ein Monitoring der
Wahrnehmung der Schweiz im Ausland zum Auftrag hat, fest, dass das Land über ein
gutes Image verfüge. Diesen Befund stützt PRS einerseits auf den Nation Brand Index,
der auf der Basis von Befragungen die Wahrnehmung von 50 Ländern misst.
Andererseits analysiert PRS die Berichterstattung wichtiger ausländischer Leitmedien
über die Schweiz. Gemäss dem Nation Brand Index belegt die Schweiz im
internationalen Image-Vergleich Rang 8. Am besten schneiden laut diesem Index die
USA, Deutschland und Grossbritannien ab. Gemessen werden unterschiedliche
Dimensionen, wobei die Schweiz in der Dimension Regierungskompetenz,
Respektierung der Bürgerrechte, Frieden- und Sicherheitspolitik, Umweltpolitik sowie
Lebensqualität von allen Ländern am besten beurteilt wird. Ein weniger gutes Image hat
die Schweiz hingegen hinsichtlich Kultur und Sport, der Dynamik der Städte und dem
Angebot an historischen Attraktionen. Aber auch in diesen Bereichen ist sie in den
besten 20 Ländern klassiert. 
In den internationalen Medien wurde insbesondere im Rahmen des FIFA-Skandals über
die Schweiz berichtet. Einige Aufmerksamkeit erhielt die Eidgenossenschaft auch
aufgrund der Aufhebung des Euro-Mindestkurses. Während sich ersteres laut PRS wohl
nicht negativ auf das Bild der Schweiz im Ausland auswirken werde, berge der starke
Franken über längere Zeit ein imageschädigendes Potenzial, da dieser in den Medien als
Schwächung des Wirtschaftsstandortes Schweiz kommentiert werde. Für sportliche
Schlagzeilen sorgte Stan Wawrinka mit dem Sieg am French Open. Die Schweiz werde
als Tennis-Nation wahrgenommen, über die äusserst positiv berichtet werde. Die Politik
stand 2015 wesentlich weniger im Fokus der ausländischen Medien; ganz im Gegensatz
zu 2014, wo über den Finanzplatz und die Abstimmung zur
Masseneinwanderungsinitiative sehr stark und eher negativ berichtet worden war.
Ausnahme bildeten 2015 die eidgenössischen Wahlen. Der Wahlsieg der SVP sei in den
internationalen Medien vorwiegend als Reaktion der Schweizer Wahlbürgerinnen und
Wahlbürger auf die Flüchtlingskrise interpretiert worden. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2015
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.11.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des
mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.
Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par
l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
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L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 2

Im Dezember 2019 publizierte der Bundesrat seine Botschaft zum Abkommen mit dem
Vereinigten Königreich von Grossbritannien und Nordirland, welches als Teil der «Mind
the Gap-Strategie» die bestehenden Rechte der Bürgerinnen und Bürger nach dem
Brexit sichern soll. Das vorliegende Abkommen solle die geltende Rechtslage im
Migrationsbereich nach dem Austritt des Vereinigten Königreichs aus der EU ersetzen,
so der Bericht. Es gilt  nur für jene Personen, welche sich im Rahmen des bereits
bestehenden FZA in Grossbritannien oder der Schweiz aufhalten. Personen, welche erst
nach dem Wegfall des FZA in eines der beiden Länder einreisen, werden einem
anderen, noch zu verhandelnden Abkommen, unterstellt. Das vorliegende Abkommen
umfasst laut Bundesrat die erworbenen Rechte im Bereich der Freizügigkeit (Anhang I
FZA), die Koordinierung der Systeme der sozialen Sicherheit (Anhang II FZA) und die
gegenseitige Anerkennung von Berufsqualifikationen (Anhang III FZA). Grundsätzlich
wurden die geltenden Rechte der Bürgerinnen und Bürger im neuen Abkommen
übernommen, in einigen Punkte falle es jedoch etwas restriktiver aus. 

Die einstimmige Annahme der Vorlage durch die APK-NR im Februar 2020 begründete
Kommissionssprecher Portmann (fdp, ZH) mit dem Ausblick auf einen weiterhin
«freundschaftlichen, pragmatischen und prosperierenden» Wirtschaftsaustausch.
Selbst die SVP-Fraktion unterstützte das Abkommen, denn solange das FZA zwischen
der Schweiz und der EU gelte, sollten auch die Rahmenbedingungen des
Personenverkehrs zwischen der Schweiz und Grossbritannien gleich geregelt werden,
argumentierte Franz Grüter (svp, LU). Mit 194 Stimmen nahm der Nationalrat den
Entwurf in der Sommersession 2020 daher einstimmig an. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 03.06.2020
AMANDO AMMANN

In der Herbstsession 2020 befasste sich der Ständerat mit dem Abkommen mit dem
Vereinigten Königreich von Grossbritannien und Nordirland, wobei nach der
einstimmigen Annahme durch den Nationalrat im Juni desselben Jahres auch in der
kleinen Kammer kaum Diskussionsbedarf bestand. Laut Kommissionssprecher Damian
Müller (fdp, LU) empfehle auch die APK-SR die Vorlage einstimmig zur Annahme.
Bundesrätin Keller-Sutter bezeichnete das Abkommen als ein Zeichen der «engen und
freundschaftlichen Beziehungen» zwischen den beiden Ländern, welches Kontinuität
und Rechtssicherheit schaffe. Schweizer Staatsangehörige würden zukünftig im
Vereinigten Königreich mindestens gleich gut behandelt wie EU-Bürgerinnen und
-Bürger. Der Ständerat nahm den Entwurf mit 40 Stimmen und ohne Enthaltungen
einstimmig an. Auch das Ergebnis der Schlussabstimmungen war eindeutig. Der
Nationalrat wie auch der Ständerat stimmten mit 195 Stimmen respektive 44 Stimmen
einstimmig für die Annahme des Entwurfs. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 25.09.2020
AMANDO AMMANN

1) Lit. Präsenz Schweiz (Analyse); Lit. Präsenz Schweiz (Jahresbericht)
2)  BO CN, 1981, p. 1512; BO CE, 1981, p. 148 s.; BO CE, 1981, p. 320 ss.; BO CE, 1981, p. 418; BO CE, 1981, p. 442; BO CN, 1981, p.
1663 ss.; BO CN, 1981, p. 1734 s.; BO CN, 1981, p. 261; BO CN, 1981, p. 359 ss.; BO CN, 1981, p. 450 s.; BO CN, 1981, p. 486 s.; FF,
1980, III, p. 1161 ss.; FF, 1980, III, p. 120 ss.; FF, 1980, III, p. 1218 ss.; FF, 1981, II, p. 1233 ss.; FF, 1981, II, p. 625 ss.; FF, 1981, III, p.
470 ss.; FF, 1981, III, p. 478 ss.; TLM, 14.1., 15.10. et 23.12.81; Suisse, 18.1., 10.7. et 15.12.81; Bund, 19.1., 8.9., 9.9. et 10.9.8; NZZ,
24.1., 1.3., 30.3., 1.4., 3.4., 2.5., 8.5., 12.5., 16.5.81; 114, 19.5.81; 117, 22.5., 8.7., 15.10., 9.12., 14.12. et 15.12.81; CdT, 6.2.81; TA,
6.2., 15.6., 26.10. et 15.12.81; 24 Heures, 5.4., 30.4., 17.10. et 12.12.81; BaZ, 9.4., 1.6., 15.6., 29.6., 12.11. et 8.12.81; Ww, 22.4.,
13.5., 2.9. et 23.12.81; JdG, 28.4. et 11.7.81; SCT, 15.7.81; L'Hebdo, 23.10. et 18.12.81; LNN, 14.12.81; Vr, 16.12.81; USS, 23.12.81;
VO, 24.12.81.
3) AB NR, 2020, S. 607 ff.; BBl, 2019, S. 1029 ff.; BBl, 2019, S. 1085 ff.; Medienmitteilung APK-NR vom 18.2.20
4) AB NR, 2020, S. 1957; AB SR, 2020, S. 1072; AB SR, 2020, S. 689 ff.
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